
ANNEXE 1  

BOISEMENTS/BROUSSAILLES  

 

Boisements et broussailles:  

Quelques arbustes étaient présents sur le terrain, comme on peut le voir sur la photo aérienne datée 

du 3 août 2022. À cette date, avant même d'entrer en relation avec la société Ferme Solaire pour 

discuter du développement d'une centrale photovoltaïque sur ce site, le propriétaire avait déjà engagé 

une entreprise pour effectuer l'abattage complet des bois présents sur le terrain. Cette opération a été 

réalisée au début de l'année 2023. Lorsque le propriétaire a initié les discussions avec la société Ferme 

Solaire en vue du développement de la centrale photovoltaïque, tous les arbres avaient déjà été 

abattus. 

Sur le plan historique, il est important de noter que ce site n'avait jamais été boisé. Une partie du 

terrain, d'une superficie d'environ 8000 m2, était restée à l'abandon pendant des années, sans 

entretien, favorisant ainsi le développement de quelques boisements et quelques broussailles au fil du 

temps. Selon les informations fournies par le propriétaire, après avoir consulté la mairie et vérifié le 

zonage du terrain, aucune autorisation de défrichement n'a été exigée pour cette opération.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Photographies datant du 21/09/2023 : 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


